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Sécurité des marchandises 28.  juillet 2025 
 

Déclaration de marchandises soumises à la 
CITES 

Modifications à partir du 1er août 2025 
 

Dans le cadre de la numérisation et de la standardisation des processus relatifs au trafic des 

marchandises, l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) prévoit des 

modifications de la déclaration de marchandises soumises à la CITES. 

Les actuels codes de genre d’ALAD « 200 CITES Fauna » et « 201 CITES Flora » seront 

remplacés par les codes de réglementation « 200 OSAV – CITES Importation autres que 

des plantes vivantes UE » et « 201 OSAV – CITES Importation plantes vivantes UE ». Le 

code de réglementation « 200 OSAV – CITES Importation autres que des plantes 

vivantes UE » comprendra désormais toutes les importations de marchandises soumises à la 

CITES, à l’exception des plantes vivantes provenant de l’UE, pour lesquelles le code 

« 201 OSAV – CITES Importation plantes vivantes UE » sera spécialement créé. 

Dans la direction du trafic Exportation, les marchandises soumises à la CITES doivent être 

déclarées depuis novembre 2024 uniquement au moyen du code 31 (e-dec) ou 310 (Passar) 

OSAV – CITES Exportation. 

Vue d’ensemble des données de base à partir du 1er août 2025 

 

 



Dans la déclaration en douane e-dec, il faudra continuer de saisir les données détaillées 

suivantes : 

ALAD « 200 OSAV – CITES Importation autres que des plantes vivantes UE » 

Identification 

Réglementation 

Soumis à un ALAD « oui » 

Code de genre d’ALAD « 200 OSAV – CITES Importation autres que des 

plantes vivantes UE » 

Soumis à autorisation « oui » (pour autant qu’une autorisation de l’OSAV soit 

nécessaire) 

Office émetteur de l’autorisation 11 « CITES-Imp » 

Données supplémentaires Envois soumis à autorisation 

• Type d’autorisation « Autorisation unique code 1 » ou « Autorisation 

générale code 99 » 

• Numéro de l’autorisation de l’OSAV 

Certificat CITES 

• Rubrique « Documents » 

• Format « autre (ZZZ), numéro, date, CITES » 

Poste de contrôle de conservation des espèces 

• Données d’en-tête, rubrique « Remarques particulières » 

Poste de contrôle de 
conservation des espèces 

Code 

Basel CITES01 

Genève-Aéroport CITES02 

Zürich-Flughafen CITES03 

Bern/Mittelland CITES04 

Mendrisio CITES05 

Le Locle CITES07 

 

 

ALAD « 201 OSAV – CITES Importation plantes vivantes UE » 

Identification 

Réglementation 

Soumis à un ALAD « oui » 

Code de genre d’ALAD « 201 OSAV – CITES Importation plantes vivantes UE » 

Soumis à autorisation « oui » (pour autant qu’une autorisation de l’OSAV soit 

nécessaire) 

Office émetteur de l’autorisation 11 « CITES-Imp » 

Données supplémentaires Envois soumis à autorisation 

• Type d’autorisation « Autorisation unique code 1 » ou « Autorisation 

générale code 99 » 

• Numéro de l’autorisation de l’OSAV 

Certificat CITES 

• Rubrique « Documents » 

• Format « autre (ZZZ), numéro, date, CITES » 

Documents d’accompagnement (factures, documents de transport) 

• Rubrique « Documents » 

 


